
 
 
 
 
 
 

 < 
 
   

 

Québec, le 5 décembre 2013 

Monsieur Claude Montigny 
Directeur général 
Cégep de Baie-Comeau 
537, boul. Blanche 
Baie-Comeau (Québec)  G5C 2B2 

Objet :  Suivi au rapport d’évaluation de l’application de la Politique 
institutionnelle d’évaluation des apprentissages 

Monsieur le Directeur général, 

Lors de sa séance du 5 novembre 2013, la Commission d’évaluation de l’enseignement 
collégial a examiné les résultats des travaux menés par le Cégep de Baie-Comeau à la 
suite de l’évaluation de l’application de la Politique institutionnelle d’évaluation des 
apprentissages (PIEA). 

Dans son rapport, la Commission avait formulé deux recommandations. Le Collège a fait 
parvenir un suivi afin de donner des suites à la première recommandation visant à 
s’assurer qu’à la formation continue, l’évaluation permet à l’étudiant de démontrer qu’il 
atteint les objectifs selon les standards visés. Le Collège a fait parvenir un échantillon 
représentatif de 12 cours de la formation continue. Pour chacun des cours, le Collège a 
transmis le plan de cours et l’épreuve finale de cours. L’analyse de l’échantillon a permis 
à la Commission de constater que la majorité des évaluations finales de cours du Collège 
sont de type synthèse, qu’elles sont en adéquation avec la ou les compétences du cours, 
qu’elles ont une pondération suffisante, que leur niveau de difficulté est suffisant pour 
rendre compte de la maîtrise de la ou des compétences du cours et qu’elles permettent à 
l’étudiant de démontrer qu’il maîtrise la ou les compétences de façon individuelle. La 
Commission estime que les suites données par le Collège sont satisfaisantes et, 
conséquemment, elle lève la première recommandation émise dans son rapport 
d’évaluation. Par ailleurs, elle s’attend à ce que le Collège lui fasse part d’un nouveau 
suivi, accompagné des documents pertinents, l’informant des actions réalisées au regard 
de la recommandation restante. 
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Je vous remercie de votre collaboration et vous prie de recevoir, Monsieur le Directeur 
général, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 

La présidente, 

Céline Durand 

c. c. Mme Linda Côté, directrice des études 

 


